
AUTODIAGNOSTIC BIEN-ETRE ANIMAL AVICULTURE PLEIN-AIR 
(POULES-PONDEUSES, VOLAILLES DE CHAIR1, PALMIPEDES GRAS) 

 
 
INFORMATIONS GENERALES : 

 
NOM :                                                PRENOM :                                                   RAISON SOCIALE :                                                                                            
 
Veuillez rayer la mention inutile 
 
PARCOURS/LOCAUX : 
 
Est-ce que les volailles bénéficient sur les parcours extérieurs d’un abri (naturel ou artificiel) contre les intempéries et les prédateurs ainsi que d'une 
protection contre les risques de blessures, d’ingestion de corps étrangers et d’intoxications ? OUI  NON  
 
Est-ce que les clôtures sont conçues et entretenues de manière à éviter tout risque d’évasion des animaux représentant un danger pour les 
animaux eux-mêmes et/ou la sécurité publique ? OUI NON  
 
Est-ce que les trappes permettent un accès suffisant au parcours et sont régulièrement réparties tout au long du bâtiment ? OUI  NON  
 
Est-ce que la superficie des parcours extérieurs est en adéquation avec le nombre de volailles y ayant accès ? OUI NON  
 
Est-ce que les locaux, les équipements qui sont en contact avec les volailles sont entièrement et régulièrement nettoyés et désinfectés ? OUI NON  
 
Est-ce que l’élevage bénéficie d’une bonne circulation de l’air pour assurer le confort thermique des animaux et éviter les poussières et gazes 
néfastes à la santé des animaux ? OUI NON  
 
Est-ce que les animaux bénéficient d’un temps d’exposition à la lumière et à l’obscurité adéquat ? OUI  NON  
 
Est-ce que les systèmes d'hébergement des volailles sont débarrassés régulièrement des déjections ? OUI  NON  
 
ALIMENTATION/ABREUVEMENT : 
 
Est-ce que les animaux ont un accès à l’eau et à l’aliment en qualité et en quantité suffisante, y compris au pré, de manière à éviter la compétition et 
maintenir un bon état de santé ? OUI  NON  
 
SOINS DES ANIMAUX 

Est-ce que le fonctionnement des équipements et matériels dont dépend la santé des animaux est vérifié quotidiennement ? OUI NON 

Est-ce que les animaux sont soignés par un personnel possédant les aptitudes professionnelles et les connaissances appropriées et suffisamment 
nombreux ? OUI NON  

Est-ce que l’inspection de l'ensemble des animaux est régulière et réalisée à une fréquence suffisante pour déceler tout problème dans les meilleurs 
délais de manière à ce qu’aucun animal ne soit laissé sans soins ? OUI NON  
 
Est-ce qu’un éclairage approprié fixe ou mobile est disponible pour permettre à tout moment une inspection approfondie des animaux ? OUI NON  
 
Les mutilations sont proscrites2. Est-ce que les interventions entraînant l'endommagement ou la perte d'une partie sensible du corps ou la 
modification de la structure osseuse, ou pouvant causer une douleur ou une détresse significative, non pratiquées dans un but thérapeutique ou 
diagnostique, sont limitées à celles autorisées par la réglementation ? OUI NON  

                                                           
1 Pour les élevages qui ne rentrent pas dans le champ d'application de l'arrêté du 28 juin 2010  : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022415200 
2 En vdc et pp : est autorisé l'épointage ou ablation de l'extrémité du bec des volailles en vue de prévenir le picage des plumes et le cannibalisme. 

En vdc est autorisée également la castration chirurgicale ; si elle est réalisée, celle-ci doit se faire sous contrôle vétérinaire. Les interventions susmentionnées ne peuvent être 
réalisées que par un personnel qualifié. 
Chez les canards domestiques et chez les oies domestiques, la seule intervention autorisée est la fixation d'une plaque d'identification qui doit être réalisée de manière à éviter toute 
détresse inutile. 
Chez les canards de Barbarie et chez les hybrides de canards de Barbarie et de canards domestiques (ou "mulards"), seules sont autorisées les interventions suivantes, dans les 
conditions précisées ci-dessous : 
- la fixation d'une plaque d'identification, qui doit être réalisée de manière à éviter toute détresse inutile ; 
- la taille du bec selon la modalité suivante : ablation de la partie du crochet de la mandibule supérieure dépassant la mandibule inférieure laissée intacte ; 



 
Est-ce que toute volaille présentant des signes cliniques de maladie ou de traumatisme bénéficie immédiatement de soins (et donc d’un système 
d’isolement) ou de mise à mort ? OUI NON  
 
Est-ce que les volailles sont maintenues en bon état de santé ? OUI NON  
 
Est-ce que les pratiques d’élevage ne génèrent pas de souffrances ou de dommages importants ou durables ? OUI NON  
 
Est-ce que les conditions de détention des volailles ne sont pas source de blessures ou d’accidents3 ? OUI  NON  
 
Est-ce que les conditions de détention des volailles laissent un minimum de liberté de mouvement aux volailles ? OUI NON  
 
Est-ce que les animaux en mauvais état d'entretien (retard de croissance, maigreur) sont peu nombreux, voire absents ? OUI NON  
 
Est-ce que les produits et les substances administrés hors prescription vétérinaire ne sont pas nocifs pour les animaux ? OUI NON  
 
Est-ce que les mesures liées à la tenue d'un registre d'élevage, aux visites sanitaires et à la détention d'ordonnances pour les traitements 
médicamenteux sont respectées ? OUI  NON  
  
QUESTIONS SPECIFIQUES : 
 
POULES PONDEUSES : Est-ce que les poules bénéficient de litière ? OUI NON  
 
POULES PONDEUSES : Est-ce que les poules bénéficient d’une aire de grattage et de picotage ? OUI NON  
 
PALMIPEDES GRAS EN PHASE DE GAVAGE : Est-ce que les poules bénéficient d’un abreuvoir longitudinal ? OUI NON 
 
PALMIPEDES GRAS EN PHASE DE GAVAGE : Est-ce que les animaux disposent d’espace pour déployer les ailes et se redresser ? OUI NON  

 
PALMIPEDES GRAS EN PHASE DE GAVAGE : Est-ce que les palmipèdes en gavage sont au moins 3 dans un logement ? OUI NON 
 
PALMIPEDES GRAS EN PHASE DE GAVAGE : Est-ce que les épinettes sont proscrites, y compris en infirmerie ? OUI NON  
 
DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX REGLES DE PROTECTION ANIMALE TOUTES ESPECES : 
 
Je confirme que le registre d’élevage et l’identification animale sont tenus à jour :  OUI NON  
 
Je confirme l’absence d’animaux malades ou blessés laissés sans soins :  OUI NON  
 
------- 
 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur ce formulaire. 
 
A : …………………………………………………………, le ……/……./20….. 
 
Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC : 
(Pour les formes sociétaires autres que GAEC, précisez le nom et le prénom du signataire) 
 

                                                           
- la coupe des griffes. 

Un document explicatif, référencé en "Pour information", permet d'illustrer les modalités de réalisation de la taille du bec et de la coupe des griffes. L'ablation du crochet et la coupe des 
griffes ne doivent être réalisées que lorsque les oiseaux se blessent mutuellement alors que toutes les mesures préventives ont été prises (telles que la modification des facteurs 
environnementaux, de systèmes d'élevages inadéquats ou la sélection de races ou souches de volailles appropriées). 
3 Gavage : Dans le cas particulier des palmipèdes gras, les embucs destinés au gavage des animaux ne doivent pas être blessants. Les systèmes de logement (au sol, en cages ou tout 
autre système, y compris les "épinettes" utilisées lors du gavage des canards "mulards") doivent être conçus de façon à éviter tout risque d’accident et de blessures. Ce point de contrôle 
ne concerne pas les éventuels systèmes de contention pouvant être utilisés pour immobiliser l'animal lors d'interventions ponctuelles (NB : la période de gavage des palmipèdes gras 
n'entre pas dans la catégorie des interventions ponctuelles). 


